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C851 PAIEMENT DE LA PART DÉPARTEMENTALE  
DES MESURES AGRO-ENVIRONNEMENTALES TERRITORIALISEES 

GESTION DES ESPACES OUVERTS ET HAUTES CHAUMES EN MONTAGNE 
VOSGIENNE HAUT-RHINOISE 

ET EAU ET TERRITOIRE ANNUITES 2010 ET 2011 
 

 

Résumé : Il vous est proposé d'autoriser le versement à l’Agence de Service et de Paiement 
(ASP) de la part départementale au titre des années 2010 et 2011 des mesures 
agro-environnementales territorialisées (MAET) « Gestion des espaces ouverts et 
hautes chaumes en montagne vosgienne haut-rhinoise » et « Eau et Territoire » 
pour un montant total de 396.029,53 €. 

 

Lors du vote du BP 2011, l’assemblée départementale a souhaité poursuivre son soutien, à 
travers les mesures agro-environnementales territorialisées (MAET), à deux opérations : 

- l’opération « Gestion des espaces ouverts et hautes chaumes en montagne vosgienne 
haut-rhinoise », qui concerne près de 300 agriculteurs et plus de 12.000 ha, 

- l’opération « Eau et Territoire », qui permet la mise en œuvre des GERPLAN à travers 
des contrats et des cahiers des charges visant le maintien et la gestion extensive des 
surfaces en herbe présentant un fort intérêt pour la collectivité, car situées dans des 
secteurs à enjeux (coulées de boue, zones inondables, périmètres de protection des 
captages, biodiversité, paysage, …) 
De 2008 à 2010, plus de 2.600 ha de surfaces en herbe ont été engagés.  

 
 
Le recouvrement des contreparties européennes et le versement des aides individuelles aux 
agriculteurs pour les MAET sont réalisés par l’Agence de Service et de Paiement (ASP), 
payeur unique des aides européennes pour la France. 
 
L’article 7 de la convention relative à la gestion en paiement associé par l’ASP stipule : « La 
DDT communiquera au Département du Haut-Rhin (avec copie à l’ASP) annuellement, par 
mesure, une liste des dossiers individuels payables avec le montant à verser. Le versement 
des fonds par le Département du Haut-Rhin à l’ASP sera effectué sur la base de cette 
communication après délibération de la Commission Permanente  ». 
 
La Direction Départementale des Territoires (DDT) a transmis à notre collectivité la liste des 
MAET pour lesquelles un paiement est à effectuer au titre des années 2010 et 2011. 
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Je vous propose d’autoriser le versement à l’ASP de la part départementale au titre des 
années 2010 et 2011 des mesures agro-environnementales territorialisées (MAET) « Gestion 
des espaces ouverts et hautes chaumes en montagne vosgienne haut-rhinoise » et « Eau et 
Territoire » engagées selon les listes jointes au rapport pour un montant total de 
396.029,53 € répartis comme suit : 

- MAET montagne – annuité 2011 des contrats 2007 et 2008 : 96.484,76 €, 

- MAET Eau et Territoire – annuité 2011 des contrats 2008 et 2009 hors GAL : 
100.849,32 €, 

- MAET Eau et Territoire – annuités 2010 et 2011 des contrats 2009 inclus dans le 
GAL : 169.345,46 €, 

- MAET Eau et Territoire – annuité 2010 des contrats 2010 hors GAL (1ère liste de  
9 dossiers) : 29.349,99 € 

 
Les crédits nécessaires étant prélevés sur le Programme C851 au chapitre 65 nature 65738 
fonction 738. 
 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 
 
 
 

 
Charles BUTTNER 








